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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

ARRÊTÉ  N°                       portant interdiction de distribution,  d’achat et
de  vente  à  emporter  de  carburants  à  l’occasion  de  la  nuit  de  la  Saint  Sylvestre
2022/2023.

Le préfet du Doubs,
Chevalier de la légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du mérite,

VU le code général des collectivités territoriales en ses articles L 2214-4 et L 2215-1 ;

VU le décret n° 83-1025 du 28 novembre 1983 concernant les relations entre l’administration 
et les usagers ;

VU l’article L.211-5 du code des relations entre le public et l’administration (CRPA) ; 

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l’état dans les régions et départements ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs - M. COLOMBET (Jean-
François) ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  25-2022-07-25-00002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de
signature à Mme Laure TROTIN, sous-préfète, directrice de cabinet ;

CONSIDERANT que  la  période  des  festivités  liées  à  la  nuit  de  la  Saint  Sylvestre est
susceptible de donner lieu à des débordements  et  dégradations pouvant troubler  l’ordre
public, voire à des violences ou exactions pouvant porter atteinte à la séurité et aux biens de
nos concitoyens ;

CONSIDERANT que l’un des moyens pour commettre des incendies ou des tentatives d’in-
cendies volontaires consiste à utiliser, à des fins autres que celles pour lesquelles ils sont pro-
posés à la vente, les carburants et combustibles domestiques et qu’il convient, de ce fait,
d’en restreindre les conditions de distribution, d’achat et de vente à emporter ;

CONSIDERANT que toutes les mesures doivent être prises pour prévenir la survenance des
incendies volontaires ou en limiter les conséquences ;

SUR proposition de la directrice de cabinet du Préfet du Doubs ;

- A R R Ê T E  -

Article 1er :  A compter du samedi 31 décembre 2022 à 8 heures et jusqu’au dimanche 1er

janvier 2023 à 6 heures, sur l’ensemble du territoire départemental, la distribution, la vente et
l’achat de carburants sont interdits dans tout récipient transportable, sauf nécessité dûment
justifiée par le client.
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Les détaillants, gérants et exploitants de stations services, notamment de celles qui disposent
d’appareils  automatisés  permettant  la  distribution  de  carburants,  doivent  prendre  les
dispositions nécessaires pour faire respecter cette interdiction. 

Article 2 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies, conformément
aux lois et règlements en vigueur.

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture
du Doubs, affiché en préfecture et sous-préfecture.

Article 4 :  La directrice de cabinet du Doubs, le  Directeur Départemental  de la  Sécurité
Publique  et  le  Commandant  du  Groupement  de  Gendarmerie  du  Doubs,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
• soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs
• soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur
• soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Besançon- TR citoyens

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/2

Besançon le, 19 décembre 2022

Signé,

Jean-François COLOMBET
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ARRÊTÉ N°                    portant  interdiction  temporaire  de  port  et  de
transport d’objets pouvant constituer une arme par destination l’occasion de la nuit de la
Saint Sylvestre 2022/2023 dans tout le département du Doubs.

Le préfet du Doubs,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du mérite,

VU le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2215-1 ;

VU le code de la sécurité intérieure – Livre III partie législative ;

VU le code pénal ;

VU  le  décret  n°  2004-74  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

VU l'article L. 211-5 du Code des Relations entre le Public et l'Administration (CRPA) ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs – M. COLOMBET (Jean-
François) ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  25-2022-07-25-00002 du  25  juillet  2022 portant  délégation  de
signature à Mme Laure TROTIN, sous-préfète, directrice de cabinet ;

CONSIDERANT que des groupes composés d’individus violents et très mobiles sont réguliè-
rement à l’origine de débordements dans le cadre des festivités de fin d’années ; que ces
désordres, à l’occasion desquels sont perpétrés des atteintes graves aux personnes et aux
biens, des dégradations importantes du mobilier urbain et de véhicules sont commis par ces
individus ;

CONSIDERANT  ainsi  que des individus  ont été à l’origine de dégradations volontaires  de
biens privés par incendie (feu de poubelles, etc.), outrage et rébellion envers des personnes
dépositaires de l’autorité publique (PDAP), qui ont conduit à plusieurs interpellations lors des
éditions précédentes ;

CONSIDERANT  qu’il  apparaît  que les  rassemblements  de ces individus  ont  entraînés  des
troubles graves à l’ordre public du fait le plus souvent, de jets de projectiles constituant des
armes par destination ;  qu’il  y  a lieu en conséquence de prévenir  ces troubles en faisant
application des dispositions de l’article L. 211-3 du code de la sécurité intérieure qui permet
au préfet d’interdire dans certaines conditions le port et le transport sans motif  légitime
d’objets pouvant constituer une arme ;

CONSIDERANT  qu’il  appartient à l’autorité de police compétente de prendre les mesures
adaptées et nécessaires en vue de prévenir les désordres et les infractions à la loi pénale ; la
constitution  possible,  de  groupes  par  les  éléments  les  plus  radicaux  et  violents  qui
déambulent sans destination précise pour commettre des infractions ;

SUR proposition de la directrice de cabinet du Préfet du Doubs ;
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- A R R E T E  -

Article 1 : A compter du samedi 31 décembre 2022 8h00 au dimanche 1er janvier 2023 6h00,
la détention et le transport sur la voie publique sans motif légitime de tout objet susceptible
de constituer une arme par destination au sens de l’article 132-75 du code pénal, sont inter-
dits sur l’ensemble du département du Doubs.

Article 2     :   La détention et le transport sur voie publique, en contenant transportable, de pro-
duits chimiques, inflammables ou explosifs, sous forme liquide, solide ou gazeuse, (notam-
ment : acide chlorydrique, acide sulfurique, soude, chlorate de soude, alcool à brûler et sol -
vants, ammoniaque, etc.) sont temporairement interdits du samedi 31 décembre 2022 8h00
au dimanche 1er janvier 2022 6h00 ;

Article 3     :   Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture
du Doubs et affiché en préfecture et sous-préfectures. 

Article 4     :   La directrice de cabinet du Préfet du Doubs, le Directeur Départemental de la Sé-
curité Publique et le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Doubs, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
• soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs
• soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur
• soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Besançon

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/2

Besançon le  19 décembre 2022

signé

Jean-François COLOMBET
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Arrêté n° portant sur l’interdiction de vente à emporter, de détention
et de consommation de boissons alcooliques

à l’occasion de la nuit de la Saint Sylvestre 2022/2023.

Le préfet du Doubs
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du mérite,

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L 2214-4  et L. 2215-1 ;

VU le code de la santé publique notamment son article L. 3321-1 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisa-
tion et à l'action des services de l’Etat dans les régions et départements

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs – M. COLOMBET Jean-
François ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2022-07-25-00002 du 25 juillet 2022 portant délégation de signa-
ture à Mme Laure TROTIN, sous-préfète, directrice de cabinet ;

CONSIDERANT qu'en application du 3° de l'article L. 2215-1 du code général des collectivités
territoriales, le représentant de l’État dans le département est seul compétent pour prendre
les mesures relatives à l'ordre,  à la sûreté,  à la sécurité et à la salubrité publiques dont le
champ d'application excède le territoire d'une commune ;

CONSIDERANT qu'il convient de prendre les mesures nécessaires en vue d'assurer l'ordre, la
sécurité et la tranquillité publiques à l'occasion de la nuit de la Saint Sylvestre ;

CONSIDERANT que cette manifestation nocturne incite à la consommation d’alcool sur la
voie publique et favorise le rassemblement de groupes de personnes ivres à l’origine de vio-
lences et d’atteintes à la tranquillité et à la sécurité publiques ;

CONSIDERANT que cette situation porte atteinte à l’ordre public, et qu’il importe en consé-
quence, dans l’intérêt général de la population et du caractère festif de la manifestation, de
prendre les mesures nécessaires pour prévenir ces troubles nocturnes ; 

SUR proposition de la directrice de cabinet du Préfet du Doubs ;

- A R R E T E  -

Article 1er     :   La vente à emporter de boissons alcooliques du 3ème au 5ème groupe, sous quelque
forme que ce soit,  (sauf sur les terrasses des débits de boissons à consommer sur place)  est
interdite à compter de 20h00 le samedi 31 décembre 2022 jusqu’à 6h00 du matin le dimanche
1er janvier 2023 sur le territoire des communes suivantes :

- BESANCON
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- DOUBS
- FRASNE
- METABIEF
- PONTARLIER

- AUDINCOURT
- BETHONCOURT
- EXINCOURT
- HERIMONCOURT
- GRAND CHARMONT
- MONTBELIARD
- PONT DE ROIDE-VERMONDANS
- SAINTE SUZANNE
- SOCHAUX
- TAILLECOURT
- VALENTIGNEY
- VOUJEAUCOURT

Article 2 :  La détention et la consommation de boissons alcooliques du 3ème au 5ème groupe,
sous quelque forme que ce soit, sur la voie publique (sauf sur les terrasses des débits de bois-
sons à consommer sur place) est interdite à compter de 20h00 le samedi 31 décembre 2022
jusqu’à 6h00 du matin le dimanche 1er janvier 2023 sur le territoire des communes listées à
l’article 1. 

Article 3 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies, conformément
aux lois et règlements en vigueur.

Article 4 : Le présent arrêté sera affiché en Préfecture et sous-Préfectures ainsi que sur les
panneaux  municipaux  des  communes  de BESANCON,  DOUBS,  FRASNE,  METABIEF,  PON-
TARLIER, AUDINCOURT, BETHONCOURT, EXINCOURT, HERIMONCOURT, GRAND CHAR-
MONT,  MONTBELIARD,  PONT DE ROIDE-VERMONDANS,  SAINTE  SUZANNE,  SOCHAUX,
TAILLECOURT, VALENTIGNEY, VOUJEAUCOURT.
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Article 5     :   La directrice de cabinet du Préfet du Doubs, le sous-préfet de Montbéliard,  le
sous-préfet de Pontarlier, Mesdames et Messieurs les maires des communes de BESANCON
DOUBS,  FRASNE,  METABIEF,  PONTARLIER,  AUDINCOURT,  BETHONCOURT,  EXINCOURT,
HERIMONCOURT, GRAND CHARMONT, MONTBELIARD, PONT DE ROIDE-VERMONDANS, -
SAINTE SUZANNE,  SOCHAUX,  TAILLECOURT,  VALENTIGNEY,  VOUJEAUCOURT, le  direc-
teur départemental de la sécurité publique et le commandant du groupement de gendarme-
rie du Doubs, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
• soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs
• soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur
• soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Besançon

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 3/3

Fait à Besançon, le 19 décembre 2022

signé

Jean-François COLOMBET
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ARRÊTÉ n°                                  portant sur la cession et l’utilisation d’artifices de 
divertissement à l’occasion de la nuit de la Saint Sylvestre 2022-2023

Le préfet du Doubs,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du mérite,

VU le code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L. 2215-1 ;

VU le Code Pénal ;

VU l’article L.211-5 du Code des Relations entre le Public et l’Administration (CRPA) ;

VU les décrets n° 2010-455 du 4 mai 2010 et 2010-580 du 31 mai 2010 relatifs à l’acquisition, la
détention et l’utilisation des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’état dans les régions et départements ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs – M. COLOMBET (Jean-
François) ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  25-2022-07-25-00002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de
signature à Mme Laure TROTIN, sous-préfete, directrice de cabinet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2005-1904-01841 du 19 avril  2005 relatif  à la réglementation des
bruits de voisinage dans le département du Doubs, modifié, et notamment ses articles 5 et
6 ;

Considérant que  l’utilisation des  artifices  de  divertissement  impose  en milieu  densément
urbanisé des précautions particulières ;

Considérant les nuisances sonores occasionnées par l’utilisation de ces artifices ;

Considérant les dangers, les accidents, les atteintes graves aux personnes et aux biens qui
peuvent  résulter  de  l’utilisation  inconsidérée  des  artifices  de  divertissement,
particulièrement sur la voie publique et dans les lieux de rassemblement ;

Considérant que cette utilisation est notamment le fait de mineurs ;

Considérant que les risques de trouble à la tranquillité et l’ordre publics provoqués par
l’emploi de ces artifices sont particulièrement importants à l’occasion de festivités telles
que la nuit de la Saint Sylvestre ;

SUR proposition de la directrice de cabinet du Préfet du Doubs ;

– ARRETE -

Article 1 : Toute cession ou utilisation d’artifices de divertissement des catégories C1, C2, C3,
C4 ou F1,  F2,  F3,  F4  est  interdite  dans  le  département  du  Doubs  dans  tous  les  lieux  de
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rassemblement,  sur  la  voie  publique  ou  en  direction  de  la  voie  publique,  à  compter  du
mercredi 28 décembre 2022 jusqu’au dimanche 1er janvier 2023 inclus.

Article 2     :   Toutefois et par dérogation à l’article précédent, la vente aux seules personnes
titulaires  du certificat  de qualification ou d’un agrément  délivré  par  le  préfet,  prévu aux
articles  5 et 6 du décret  2010-580 du 31 mai 2010  susvisé et l’utilisation par celles-ci,  des
artifices mentionnés à l’article 28 du décret 2010-455 du 4 mai 2010, demeurent autorisées
pendant cette période.

Article 3     :   Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies, conformément
aux lois et règlements en vigueur.

Article 4     :   Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture
du Doubs et  affiché en préfecture et  sous-préfectures.  Les  commerçants  proposant,  à  la
vente, des artifices de divertissement devront apposer, en permanence durant cette période,
de manière visible et lisible, une affiche de format minimal 21X29. 7 cm, conforme au modèle
joint en annexe.

Article 5     :   La directrice de cabinet du préfet du Doubs, le directeur départemental de la
sécurité publique et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :
• soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet du Doubs
• soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur
• soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Besançon

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/2

Besançon le  19 décembre 2022

signé

Jean-François COLOMBET
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Laurent SENECAT, directeur général des établissements KEO-
LIS BESANCON MOBILITES situés 5, rue Edouard Branly – 25002 BESANCON en vu d’être autorisé
à installer un système de vidéo-protection aux abords de l’abri-bus Châteaufarine situé Rue André
Breton – 25000 BESANCON ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
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A R R E T E

 

Article 1  er   : Monsieur Laurent SENECAT, directeur général des établissements KEOLIS BESANCON
MOBILITES situés 5, rue Edouard Branly – 25002 BESANCON est autorisé à installer un système de
aux abords de l’abri-bus Châteaufarine situé Rue André Breton – 25000 BESANCON, qui comportera
1 caméra visionnant la voie publique. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur général qui a désigné les personnes habilitées
à accéder  aux images.  Le droit  d’accès aux images peut  s’exercer  également  auprès du service
contrôle et prévention sis 5, rue Edouard Branly – 25002 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la régulation flux transport autres que routiers. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, la maire de Besançon et le directeur départe-
mental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Quentin BENAULT, directeur général de la société MONDIAL
RELAY située 1, avenue de l’Horizon – 59650 VILLENEUVE D’ASCQ en vu d’être autorisé à installer
un système de vidéo-protection aux abords de la consigne n° 14938 située Rue de la Grappe – 25640
MARCHAUX-CHAUDEFONTAINE ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.
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A R R E T E

 

Article 1  er   : Monsieur Quentin BENAULT, directeur général de la société MONDIAL RELAY située 1,
avenue de l’Horizon – 59650 VILLENEUVE D’ASCQ est autorisé à installer un système de vidéo-pro-
tection aux abords de la consigne n° 14938 située Rue de la Grappe – 25640 MARCHAUX-CHAUDE-
FONTAINE, qui comportera 3 caméras extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur général qui a désigné les personnes habilitées
à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du service juri-
dique sis 1, avenue de l’Horizon – 59650 VILLENEUVE D’ASCQ.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et l’information service client Mondial Relay. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Marchaux-Chaudefontaine et le
colonel, commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des
actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 3/3

Préfecture du Doubs - 25-2022-12-16-00031 - Autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection aux abords de la consigne

MONDIAL RELAY n°14938 située à MARCHAUX CHAUDEFONTAINE 71



Préfecture du Doubs

25-2022-12-16-00030

Autorisation d'installation d'un système de

vidéo-protection aux abords de la consigne

MONDIAL RELAY n°26994 située à BESANCON

Préfecture du Doubs - 25-2022-12-16-00030 - Autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection aux abords de la consigne

MONDIAL RELAY n°26994 située à BESANCON 72



CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Quentin BENAULT, directeur général de la société MONDIAL
RELAY située 1, avenue de l’Horizon – 59650 VILLENEUVE D’ASCQ en vu d’être autorisé à installer
un système de vidéo-protection aux abords de la consigne n° 26994 située 2, rue de l’Oratoire –
25000 BESANCON ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
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A R R E T E

 

Article 1  er   : Monsieur Quentin BENAULT, directeur général de la société MONDIAL RELAY située 1,
avenue de l’Horizon – 59650 VILLENEUVE D’ASCQ est autorisé à installer un système de vidéo-pro-
tection aux abords de la consigne n° 26994 située 2, rue de l’Oratoire – 25000 BESANCON, qui com-
portera 3 caméras extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur général qui a désigné les personnes habilitées
à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du service juri-
dique sis 1, avenue de l’Horizon – 59650 VILLENEUVE D’ASCQ.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et l’information service client Mondial Relay. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, la maire de Besançon et le directeur départe-
mental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Quentin BENAULT, directeur général de la société MONDIAL
RELAY située 1, avenue de l’Horizon – 59650 VILLENEUVE D’ASCQ en vu d’être autorisé à installer
un système de vidéo-protection aux abords de la consigne n° 26996 située 27, bd Léon Blum – 25000
BESANCON ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
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A R R E T E

 

Article 1  er   : Monsieur Quentin BENAULT, directeur général de la société MONDIAL RELAY située 1,
avenue de l’Horizon – 59650 VILLENEUVE D’ASCQ est autorisé à installer un système de vidéo-pro-
tection aux abords de la consigne n° 26996 située 27, bd Léon Blum – 25000 BESANCON, qui com-
portera 3 caméras extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur général qui a désigné les personnes habilitées
à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du service juri-
dique sis 1, avenue de l’Horizon – 59650 VILLENEUVE D’ASCQ.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et l’information service client Mondial Relay. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, la maire de Besançon et le directeur départe-
mental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Quentin BENAULT, directeur général de la société MONDIAL
RELAY située 1, avenue de l’Horizon – 59650 VILLENEUVE D’ASCQ en vu d’être autorisé à installer
un système de vidéo-protection aux abords de la consigne n° 57462 située Rue de la Cray – 25420
VOUJEAUCOURT ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.
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A R R E T E

 

Article 1  er   : Monsieur Quentin BENAULT, directeur général de la société MONDIAL RELAY située 1,
avenue de l’Horizon – 59650 VILLENEUVE D’ASCQ est autorisé à installer un système de vidéo-pro-
tection aux abords de la consigne n° 57462 située Rue de la Cray – 25420 VOUJEAUCOURT, qui
comportera 3 caméras extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur général qui a désigné les personnes habilitées
à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du service juri-
dique sis 1, avenue de l’Horizon – 59650 VILLENEUVE D’ASCQ.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et l’information service client Mondial Relay. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Mont-
béliard,  le  maire  de Voujeaucourt  et  le  colonel,  commandant  du groupement  de gendarmerie  du
Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié
au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Quentin BENAULT, directeur général de la société MONDIAL
RELAY située 1, avenue de l’Horizon – 59650 VILLENEUVE D’ASCQ en vu d’être autorisé à installer
un système de vidéo-protection aux abords de la consigne n° 80180 située Rue René Char – 25000
BESANCON ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
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A R R E T E

 

Article 1  er   : Monsieur Quentin BENAULT, directeur général de la société MONDIAL RELAY située 1,
avenue de l’Horizon – 59650 VILLENEUVE D’ASCQ est autorisé à installer un système de vidéo-pro-
tection aux abords de la consigne n° 80180 située Rue René Char – 25000 BESANCON, qui compor-
tera 3 caméras extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur général qui a désigné les personnes habilitées
à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du service juri-
dique sis 1, avenue de l’Horizon – 59650 VILLENEUVE D’ASCQ.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et l’information service client Mondial Relay. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, la maire de Besançon et le directeur départe-
mental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Emmanuel DUCROT, directeur des établissements THEVENIN
DUCROT DISTRIBUTION situés 67, rue de Besançon – CS 40189 – 25303 PONTARLIER cedex en
vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection dans et aux abords de la station service
AVIA située Route de Rans – 25610 ARC ET SENANS ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
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A R R E T E

 

Article 1  er   : Monsieur Emmanuel DUCROT, directeur des établissements THEVENIN DUCROT DIS-
TRIBUTION situés 67, rue de Besançon – CS 40189 – 25303 PONTARLIER cedex est autorisé à ins-
taller un système de vidéo-protection dans et aux abords de la station service AVIA située Route de
Rans – 25610 ARC ET SENANS, qui comportera 1 caméra intérieure et 2 caméras extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur qui a désigné les personnes habilitées à accé-
der aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du responsable réseau
sis 67, rue de Besançon – CS 40189 – 25303 PONTARLIER cedex.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
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Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le maire d’Arc et Senans et le colonel, com-
mandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administra-
tifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Emmanuel DUCROT, directeur des établissements THEVENIN
DUCROT DISTRIBUTION situés 67, rue de Besançon – CS 40189 – 25303 PONTARLIER cedex en
vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection aux abords de la station service AVIA
située Route de Pontarlier – ZI – 25270 LEVIER ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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A R R E T E

 

Article 1  er   : Monsieur Emmanuel DUCROT, directeur des établissements THEVENIN DUCROT DIS-
TRIBUTION situés 67, rue de Besançon – CS 40189 – 25303 PONTARLIER cedex est autorisé à ins-
taller un système de vidéo-protection aux abords de la station service AVIA située Route de Pontarlier
– ZI – 25270 LEVIER, qui comportera 3 caméras extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur qui a désigné les personnes habilitées à accé-
der aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du responsable réseau
sis 67, rue de Besançon – CS 40189 – 25303 PONTARLIER cedex.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
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Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontar-
lier, le maire de Levier et le colonel, commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont
chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire
et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 3/3
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Emmanuel DUCROT, directeur des établissements THEVENIN
DUCROT DISTRIBUTION situés 67, rue de Besançon – CS 40189 – 25303 PONTARLIER cedex en
vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection dans et aux abords de la station service
AVIA située 31 bis rue de la Varée – 25240 MOUTHE ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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A R R E T E

 

Article 1  er   : Monsieur Emmanuel DUCROT, directeur des établissements THEVENIN DUCROT DIS-
TRIBUTION situés 67, rue de Besançon – CS 40189 – 25303 PONTARLIER cedex est autorisé à ins-
taller un système de vidéo-protection dans et aux abords de la station service AVIA située 31 bis rue
de la Varée – 25240 MOUTHE, qui comportera 1 caméra intérieure et 2 caméras extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur qui a désigné les personnes habilitées à accé-
der aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du responsable réseau
sis 67, rue de Besançon – CS 40189 – 25303 PONTARLIER cedex.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/3
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Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontar-
lier, le maire de Mouthe et le colonel, commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont
chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire
et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 3/3
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Emmanuel DUCROT, directeur des établissements THEVENIN
DUCROT DISTRIBUTION situés 67, rue de Besançon – CS 40189 – 25303 PONTARLIER cedex en
vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection dans et aux abords de la station service
AVIA située 2, rue de clerval – 25430 SANCEY ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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Article 1  er   : Monsieur Emmanuel DUCROT, directeur des établissements THEVENIN DUCROT DIS-
TRIBUTION situés 67, rue de Besançon – CS 40189 – 25303 PONTARLIER cedex est autorisé à ins-
taller un système de vidéo-protection dans et aux abords de la station service AVIA située 2, rue de
Clerval – 25430 SANCEY, qui comportera 1 caméra intérieure et 2 caméras extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur qui a désigné les personnes habilitées à accé-
der aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du responsable réseau
sis 67, rue de Besançon – CS 40189 – 25303 PONTARLIER cedex.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/3
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Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Mont-
béliard, le maire de Sancey et le colonel, commandant du groupement de gendarmerie du Doubs,
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéfi-
ciaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 3/3
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Emmanuel DUCROT, directeur des établissements THEVENIN
DUCROT DISTRIBUTION situés 67, rue de Besançon – CS 40189 – 25303 PONTARLIER cedex en
vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection dans et aux abords de la station service
AVIA située 7, rue Pierre Berçot – 25130 VILLERS LE LAC ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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Article 1  er   : Monsieur Emmanuel DUCROT, directeur des établissements THEVENIN DUCROT DIS-
TRIBUTION situés 67, rue de Besançon – CS 40189 – 25303 PONTARLIER cedex est autorisé à ins-
taller un système de vidéo-protection dans et aux abords de la station service AVIA située 7, rue
Pierre Berçot – 25130 VILLERS LE LAC, qui comportera 1 caméra intérieure et 2 caméras exté-
rieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur qui a désigné les personnes habilitées à accé-
der aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du responsable réseau
sis 67, rue de Besançon – CS 40189 – 25303 PONTARLIER cedex.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
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Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontar-
lier, le maire de Villers le Lac et le colonel, commandant du groupement de gendarmerie du Doubs,
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéfi-
ciaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Romain RABASSE, PDG de la SARL MECANO SERVICE FC si-
tuée Europolys 2 – ZA La Craye – 25110 AUTECHAUX en vue d’être autorisé à installer un système
de vidéo-protection dans et aux abords de son établissement ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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A R R E T E

 

Article 1  er   : Monsieur Romain RABASSE, PDG de la SARL MECANO SERVICE FC située Europolys
2 – ZA La Craye – 25110 AUTECHAUX est autorisé à installer un système de vidéo-protection dans
et aux abords de son établissement,  qui comportera 2 caméras intérieures et 6 caméras exté-
rieures.  La  caméra  intérieure  « kitchenette »  n’est  pas  soumise  à  l’avis  de la  commission
(n’entre pas dans le champ d’application de la loi).

Article 2 : Le responsable du système est le PDG qui a désigné les personnes habilitées à accéder
aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du PDG sis Europolys 2 –
ZA La Craye – 25110 AUTECHAUX.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens,
la lutte contre la démarque inconnue et la prévention du trafic de stupéfiants. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 15 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
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Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le maire d’Autechaux et le colonel, comman-
dant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exé-
cution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Ismaël CLERMONT, directeur sûreté des établissements MAN-
POWER situés 13, rue Ernest Renan – 92100 NANTERRE en vue d’être autorisé à installer un sys-
tème de vidéo-protection dans l’agence située 6 bis, rue de Besançon – 25410 SAINT-VIT ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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A R R E T E

 

Article 1  er   : Monsieur Ismaël CLERMONT, directeur sûreté des établissements MANPOWER situés
13, rue Ernest Renan – 92100 NANTERRE est autorisé à installer un système de vidéo-protection
dans l’agence située 6 bis, rue de Besançon – 25410 SAINT-VIT, qui comportera 1 caméra inté-
rieure, sous réserve de la visite du référent sûreté. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur sûreté qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès de la direction sû-
reté sise 13, rue Ernest Renan – 92100 NANTERRE.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux
biens. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/3
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Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Saint-Vit et le colonel, comman-
dant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exé-
cution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN

8 bis, rue Charles Nodier
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Emmanuel FAIVRE, responsable sécurité des établissements
Mutualité Française Comtoise situés 67, rue des Cras – 25000 BESANCON en vue d’être autorisé à
installer un système de vidéo-protection dans et aux abords de l’EHPAD Le Vercellis situé 10, rue de
la Fontaine – 25530 VERCEL-VILLEDIEU-LE-CAMP ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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A R R E T E

 

Article 1  er   : Monsieur Emmanuel FAIVRE, responsable sécurité des établissements Mutualité Fran-
çaise Comtoise situés 67, rue des Cras – 25000 BESANCON est autorisé à installer un système de
vidéo-protection dans et aux abords de l’EHPAD Le Vercellis situé 10, rue de la Fontaine – 25530
VERCEL-VILLEDIEU-LE-CAMP, qui comportera 3 caméras intérieures et 5 caméras extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le responsable sécurité qui a désigné les personnes habili-
tées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du respon-
sable sécurité sis 67, rue des Cras – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux
biens. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/3
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Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontar-
lier, le maire de Vercel-Villedieu-le-Camp et le colonel, commandant du groupement de gendarmerie
du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera noti-
fié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Emmanuel FAIVRE, responsable sécurité des établissements
Mutualité Française Comtoise situés 67, rue des Cras – 25000 BESANCON en vue d’être autorisé à
installer un système de vidéo-protection dans et aux abords de l’EHPAD Les Gentianes Fleuries situé
3, rue des Ateliers – 25560 FRASNE ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
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Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

A R R E T E

 

Article 1  er   : Monsieur Emmanuel FAIVRE, responsable sécurité des établissements Mutualité Fran-
çaise Comtoise situés 67, rue des Cras – 25000 BESANCON est autorisé à installer un système de
vidéo-protection dans et aux abords de l’EHPAD Les Gentianes Fleuries situé 3, rue des Ateliers –
25560 FRASNE, qui comportera 2 caméras intérieures et 6 caméras extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le responsable sécurité qui a désigné les personnes habili-
tées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du respon-
sable sécurité sis 67, rue des Cras – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux
biens. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
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Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontar-
lier, le maire de Frasne et le colonel, commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont
chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire
et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Emmanuel FAIVRE, responsable sécurité des établissements
Mutualité Française Comtoise situés 67, rue des Cras – 25000 BESANCON en vue d’être autorisé à
installer un système de vidéo-protection dans et aux abords de l’EHPAD Les Tourelles situé 13, rue
du 7 Septembre 1944 – 25430 SANCEY ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

A R R E T E

 

Article 1  er   : Monsieur Emmanuel FAIVRE, responsable sécurité des établissements Mutualité Fran-
çaise Comtoise situés 67, rue des Cras – 25000 BESANCON est autorisé à installer un système de
vidéo-protection dans et aux abords de l’EHPAD Les Les Tourelles situé 13, rue du 7 Septembre
1944 – 25430 SANCEY, qui comportera 1 caméra intérieure et 5 caméras extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le responsable sécurité qui a désigné les personnes habili-
tées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du respon-
sable sécurité sis 67, rue des Cras – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux
biens. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Monté-
béliard, le maire de Sancey et le colonel, commandant du groupement de gendarmerie du Doubs,
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéfi-
ciaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Luc GUINCHARD, directeur de la Fondation Pluriel – Dame Plu-
riel Pays de Montbéliard située 18, rue du Petit Chenois – 25200 MONTBELIARD en vue d’être auto-
risé à installer un système de vidéo-protection aux abords de son établissement ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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CABINET
Direction des Sécurités
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A R R E T E

 

Article 1  er   : Monsieur Luc GUINCHARD, directeur de la Fondation Pluriel – Dame Pluriel Pays de
Montbéliard située 18, rue du Petit Chenois – 25200 MONTBELIARD est autorisé à installer un sys-
tème de vidéo-protection aux abords de son établissement, qui comportera 11 caméras extérieures.

Article 2 : Le responsable du système est le directeur qui a désigné les personnes habilitées à accé-
der aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès de la direction déve-
loppement performance Fondation Pluriel sise 81, rue de Dole – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux
biens. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/3
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Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Mont-
béliard, le maire de Montbéliard et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié
au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Benjamin POLLART, responsable maintenance des établisse-
ments NOCIBE FRANCE SAS situés 2, rue de Ticléni – 59650 VILLENEUVE D’ASCQ en vue d’être
autorisé à installer  un système de vidéo-protection dans le magasin situé 33,  rue des Fèbvres –
25200 MONTBELIARD ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.
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A R R E T E

 

Article 1  er   : Monsieur Benjamin POLLART, responsable maintenance des établissements NOCIBE
FRANCE SAS situés 2, rue de Ticléni – 59650 VILLENEUVE D’ASCQ est autorisé à installer un sys-
tème de vidéo-protection dans le magasin situé 33, rue des Fèbvres – 25200 MONTBELIARD, qui
comportera 8 caméras intérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le responsable maintenance qui a désigné les personnes
habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès  du
responsable maintenance sis 2, rue Ticléni – 59650 VILLENEUVE D’ASCQ.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la lutte contre la démarque inconnue. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 25 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;
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- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Mont-
béliard, le maire de Montbéliard et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié
au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Benjamin POLLART, responsable maintenance des établisse-
ments NOCIBE FRANCE SAS situés 2, rue de Ticléni – 59650 VILLENEUVE D’ASCQ en vue d’être
autorisé à installer un système de vidéo-protection dans le magasin situé 4, rue du Faubourg Saint-
Pierre – 25300 PONTARLIER ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.
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A R R E T E

 

Article 1  er   : Monsieur Benjamin POLLART, responsable maintenance des établissements NOCIBE
FRANCE SAS situés 2, rue de Ticléni – 59650 VILLENEUVE D’ASCQ est autorisé à installer un sys-
tème de vidéo-protection dans le magasin situé 4, rue du Faubourg Saint-Pierre – 25300 PONTAR-
LIER, qui comportera 7 caméras intérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le responsable maintenance qui a désigné les personnes
habilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès  du
responsable du magasin sis 4, rue du Faubourg Saint-Pierre – 25300 PONTARLIER.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la lutte contre la démarque inconnue. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 15 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontar-
lier, le maire de Pontarlier et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun
en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au re-
cueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Alan PROBST, gérant de l’établissement PIZZARELAX situé 10,
rue des Lumes – 25250 L’ISLE SUR LE DOUBS en vue d’être autorisé à installer un système de vi-
déo-protection aux abords de son établissement ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.
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A R R E T E

 

Article  1  er   : Monsieur   Alan PROBST,  gérant  de l’établissement  PIZZARELAX situé 10,  rue des
Lumes – 25250 L’ISLE SUR LE DOUBS est autorisé à installer un système de vidéo-protection aux
abords de son établissement qui comportera 1 caméra extérieure. 

Article 2 : Le responsable du système est le gérant qui a désigné les personnes habilitées à accéder
aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du gérant sis 10, rue des
Lumes – 25250 L’ISLE SUR LE DOUBS.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens,
la protection des bâtiments publics, la prévention d’actes terroristes et la lutte contre les dégradations
diverses. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/3

Préfecture du Doubs - 25-2022-12-16-00045 - Autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection dans l'établissement

PIZZARELAX situé à L'ISLE SUR LE DOUBS 142



CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Mont-
béliard, le maire de L’Isle sur le Doubs et le colonel, commandant du groupement de gendarmerie du
Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié
au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Madame Martine RIMLINGER, gérante de l’établissement RW PIECES
AUTO (API Pontarlier) situé 7, route de Pontarlier – 25300 GRANGES-NARBOZ en vue d’être autori-
sée à installer un système de vidéo-protection dans et aux abords de son établissement ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.
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A R R E T E

 

Article 1  er   : Madame Martine RIMLINGER, gérante de l’établissement RW PIECES AUTO (API Pon-
tarlier) situé 7, route de Pontarlier – 25300 GRANGES-NARBOZ est autorisée à installer un système
de vidéo-protection dans et aux abords de son établissement, qui comportera 1 caméra intérieure et
2 caméras extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est la gérante qui a désigné les personnes habilitées à accé-
der aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès de la gérante sise 7,
route de Pontarlier – 25300 GRANGES-NARBOZ.

Article  3 :  Le système a pour  finalité  la  sécurité  des personnes,  la  prévention  des atteintes  aux
biens , la lutte contre la démarque inconnue, la prévention du trafic de stupéfiants et la lutte contre les
dégradations. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 10 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontar-
lier,  le  maire  de Granges-Narboz et  le  colonel,  commandant  du groupement  de gendarmerie  du
Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié
au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Romain RABASSE, PDG de la SARL MECANO SERVICE FC si-
tuée Rue Claude Girard – ZAC de l’Echange – 25320 CHEMAUDIN ET VAUX en vue d’être autorisé
à installer un système de vidéo-protection dans et aux abords de son établissement ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.
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A R R E T E

 

Article  1  er   : Monsieur  Romain RABASSE,  PDG de la  SARL MECANO SERVICE FC située Rue
Claude Girard – ZAC de l’Echange – 25320 CHEMAUDIN ET VAUX est autorisé à installer un sys-
tème de vidéo-protection dans et aux abords de son établissement, qui comportera 2 caméras inté-
rieures et 8 caméras extérieures. La caméra intérieure « atelier » n’est pas soumise à l’avis de
la commission (n’entre pas dans le champ d’application de la loi).

Article 2 : Le responsable du système est le PDG qui a désigné les personnes habilitées à accéder
aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du PDG sis Rue Claude
Girard – ZAC de l’Echange – 25320 CHEMAUDIN ET VAUX.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens,
la lutte contre la démarque inconnue, la prévention du trafic de stupéfiants et la lutte contre les dégra-
dations. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 15 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Chemaudin et Vaux et le colonel,
commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne
de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes adminis-
tratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Nicolas DUFAY, président de la SAS DUFAY BOISSONS située
6, Grande Rue – 25360 LANANS en vu d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection
dans et aux abords de son établissement ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.
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A R R E T E

 

Article 1  er   : Monsieur Nicolas DUFAY, président de la SAS DUFAY BOISSONS située 6, Grande
Rue – 25360 LANANS est autorisé à installer un système de vidéo-protection dans et aux abords de
son établissement, qui comportera 2 caméras intérieures. La caméra intérieure « hangar » et la
caméra extérieure « parking privé » ne sont pas soumises à l’avis de la commission (n’entrent
pas dans le champ d’application de la loi).

Article 2 : Le responsable du système est le président qui a désigné les personnes habilitées à accé-
der aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès  du président sis 6,
Grande Rue – 25360 LANANS.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la lutte contre la démarque inconnue. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Lanans et le colonel, comman-
dant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exé-
cution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Madame Catherine PERRET, gérante de la pharmacie d’Exincourt située
19, rue d’Egoutte – 25400 EXINCOURT en vue d’être autorisée à installer un système de vidéo-pro-
tection dans et aux abords de son officine ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.
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A R R E T E

 

Article  1  er   : Madame  Catherine  PERRET,  gérante  de  la  pharmacie  d’Exincourt  située  19,  rue
d’Egoutte – 25400 EXINCOURT est autorisée à installer un système de vidéo-protection dans et aux
abords de son officine, qui comportera 3 caméras intérieures et 5 caméras extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est la gérante qui a désigné les personnes habilitées à accé-
der aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès de la gérante sise 19,
rue d’Egoutte – 25400 EXINCOURT.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la lutte contre la démarque inconnue. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 28 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/3

Préfecture du Doubs - 25-2022-12-16-00043 - Autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection dans la  pharmacie

d'Exincourt 158



CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Mont-
béliard, le maire d’Exincourt et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés cha-
cun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au
recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Jonathan FIVEL, gérant de la boulangerie pâtisserie MAISON
FIVEL située 12, rue Bersot – 25000 BESANCON en vu d’être autorisé à installer un système de vi-
déo-protection dans l’établissement situé 52, rue de Vesoul – 25000 BESANCON ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.
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A R R E T E

 

Article 1  er   : Monsieur Jonathan FIVEL, gérant de la boulangerie pâtisserie MAISON FIVEL située 12,
rue Bersot – 25000 BESANCON est autorisé à installer un système de vidéo-protection dans l’établis-
sement situé 52, rue de Vesoul – 25000 BESANCON, qui comportera 3 caméras intérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le gérant qui a désigné les personnes habilitées à accéder
aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du gérant sis 12, rue Ber-
sot – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la lutte contre la démarque inconnue. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, la maire de Besançon et le directeur départe-
mental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Vincent LE GUYON, gérant de la SARL PROMATEL CANTON
située 29, boulevard John F. Kennedy – 25000 BESANCON en vu d’être autorisé à installer un sys-
tème de vidéo-protection dans son établissement ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.
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Article 1  er   : Monsieur Vincent LE GUYON, gérant de la SARL PROMATEL CANTON située 29, bou-
levard John F. Kennedy – 25000 BESANCON est autorisé à installer un système de vidéo-protection
dans son établissement, qui comportera 2 caméras intérieures, sous réserve de la visite du réfé-
rent sûreté de la gendarmerie. 

Article 2 : Le responsable du système est le gérant qui a désigné les personnes habilitées à accéder
aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du gérant sis 29, boule-
vard John F. Kennedy – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux
biens. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;
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- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, la maire de Besançon et le directeur départe-
mental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Franck BIDET, directeur de la SAS MAZAGRAN SERVICE (Bi1
Villers le Lac) située 7, rue Pierre Berçot – 25130 VILLERS LE LAC en vue d’être autorisé à installer
un système de vidéo-protection dans et aux abords de son établissement ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.
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Article 1  er   : Monsieur  Franck BIDET, directeur de la SAS MAZAGRAN SERVICE (Bi1 Villers le Lac)
située 7, rue Pierre Berçot – 25130 VILLERS LE LAC est autorisé à installer un système de vidéo-
protection dans et aux abords de son établissement qui comportera 26 caméras intérieures et 9 ca-
méras extérieures. Les huit caméras intérieures « locaux professionnels » et la caméra exté-
rieure « livraison » ne sont pas soumises à l’avis de la commission (n’entrent  pas dans le
champ d’application de la loi).

Article 2 : Le responsable du système est le directeur qui a désigné les personnes habilitées à accé-
der aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du directeur sis 7, rue
Pierre Berçot – 25130 VILLERS LE LAC.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la lutte contre la démarque inconnue. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 14 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontar-
lier, le maire de Villers le Lac et le colonel, commandant du groupement de gendarmerie du Doubs,
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéfi-
ciaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Madame Orianne VATIN, présidente de la SAS RISING SUN située 25,
rue Claude Pouillet – 25000 BESANCON en vue d’être autorisée à installer un système de vidéo-pro-
tection dans son établissement ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.
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Article 1  er   : Madame Orianne VATIN,  présidente de la SAS RISING SUN située 25,  rue Claude
Pouillet – 25000 BESANCON est autorisée à installer un système de vidéo-protection dans son éta-
blissement, qui comportera 2 caméras intérieures. Les deux caméras extérieures « buanderie et
cuisine » ne sont pas soumises à l’avis de la commission (n’entrent pas dans le champ d’ap-
plication de la loi).

Article 2 : Le responsable du système est la présidente qui a désigné les personnes habilitées à ac-
céder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès de la présidente sise
25, rue Claude Pouillet – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux
biens. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :
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- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, la maire de Besançon et le directeur départe-
mental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Guillaume ROGNON, chef  des ventes de la SAS ROGNON
ENERGIES située ZA Les Rondey – 25210 LE RUSSEY en vue d’être autorisé à installer un système
de vidéo-protection aux abords de son établissement ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.
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Article 1  er   : Monsieur Guillaume ROGNON, chef des ventes de la SAS ROGNON ENERGIES située
ZA Les Rondey – 25210 LE RUSSEY est autorisé à installer un système de vidéo-protection aux
abords de son établissement, qui comportera 4 caméras extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le chef des ventes qui a désigné les personnes habilitées à
accéder  aux images.  Le droit  d’accès aux images peut  s’exercer  également  auprès  du chef  des
ventes sis ZA Les Rondey – 25210 LE RUSSEY.

Article  3 :  Le système a pour  finalité  la  sécurité  des personnes,  la  prévention  des atteintes  aux
biens , la lutte contre la démarque inconnue et la lutte contre les dégradations. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontar-
lier, le maire de Le Russey et le colonel, commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont
chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire
et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Julien BIGUENET, président de la SAS WOOD OVEN BAKERY
située 9, rue d’Audincourt – 25230 SELONCOURT en vue d’être autorisé à installer un système de vi-
déo-protection dans et aux abords de son établissement ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
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Article 1  er   : Monsieur Julien BIGUENET, président de la SAS WOOD OVEN BAKERY située 9, rue
d’Audincourt – 25230 SELONCOURT est autorisé à installer un système de vidéo-protection dans et
aux abords de son établissement qui comportera 2 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.
Les deux caméras intérieures « couloirs privés » et les trois caméras extérieures « accès fa-
çades et garage privé » ne sont pas soumises à l’avis de la commission (n’entrent pas dans le
champ d’application de la loi).

Article 2 : Le responsable du système est le président qui a désigné les personnes habilitées à accé-
der aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du président sis 9, rue
d’Audincourt – 25230 SELONCOURT.

Article 3 :  Le système a pour finalité la sécurité des personnes,  le secours à personnes-défense
contre  l’incendie  préventions  risques  naturels  ou  technologiques,  la  prévention  des  atteintes  aux
biens, la lutte contre la démarque inconnue et la lutte contre les cambriolages. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 15 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Mont-
béliard, le maire de Seloncourt et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié
au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Franck BEM, représentant permanent de la SCI BD1 située 103,
rue du Faubourg Saint Denis – 75010 PARIS en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-
protection dans et aux abords de l’établissement situé 2, rue Voirin – 25000 BESANCON ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3

Préfecture du Doubs - 25-2022-12-16-00038 - Autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection dans la SCI BD1 située à

BESANCON 185



CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

A R R E T E

 

Article 1  er   : Monsieur Franck BEM, représentant permanent de la SCI BD1 située 103, rue du Fau-
bourg Saint Denis – 75010 PARIS est autorisé à installer un système de vidéo-protection dans et aux
abords de l’établissement situé 2, rue Voirin – 25000 BESANCON, qui comportera 13 caméras inté-
rieures et 7 caméras extérieures. Les deux caméras extérieures « locaux professionnels » ne
sont pas soumises à l’avis de la commission (n’entrent pas dans le champ d’application de la
loi).

Article 2 : Le responsable du système est le représentant permanent qui a désigné les personnes ha-
bilitées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du ser-
vice gestion technique sis 35, boulevard Royal – L2449 LUXEMBOURG.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux
biens. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
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Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, la maire de Besançon et le directeur départe-
mental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Madame Alexandra DETOUILLON, gérante du salon de coiffure L’HAIR
DU TEMPS situé 20 bis, rue de la Machotte – 25770 SERRE LES SAPINS en vue d’être autorisée à
installer un système de vidéo-protection dans sont établissement ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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A R R E T E

 

Article 1  er   : Madame Alexandra DETOUILLON, gérante du salon de coiffure L’HAIR DU TEMPS situé
20 bis, rue de la Machotte – 25770 SERRE LES SAPINS est autorisée à installer un système de vi-
déo-protection dans son établissement, qui comportera 2 caméras intérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est la gérante qui a désigné les personnes habilitées à accé-
der aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès de la gérante sise 20
bis, rue de la Machotte – 25770 SERRE LES SAPINS.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux
biens. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 7 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/3
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Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Serre les Sapins et le colonel,
commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne
de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes adminis-
tratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Laurent SENECAT, directeur général des établissements KEO-
LIS BESANCON MOBILITES situés 5, rue Edouard Branly – 25002 BESANCON en vu d’être autorisé
à installer un système de vidéo-protection dans les locaux de l’agence Ginko Mobilités située Place
de la Révolution – 29, rue des Boucheries – 25000 BESANCON ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;

Considérant que la demande d’autorisation d’installation du système proposé est conforme à la ré-
glementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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A R R E T E

 

Article 1  er   : Monsieur Laurent SENECAT, directeur général des établissements KEOLIS BESANCON
MOBILITES situés 5, rue Edouard Branly – 25002 BESANCON est autorisé à installer un système de
dans les locaux de l’agence Ginko Mobilités située Place de la Révolution – 29, rue des Boucheries –
25000 BESANCON, qui comportera 4 caméras intérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur général qui a désigné les personnes habilitées
à accéder  aux images.  Le droit  d’accès aux images peut  s’exercer  également  auprès du service
contrôle et prévention sis 5, rue Edouard Branly – 25002 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux
biens. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/3
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Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, la maire de Besançon et le directeur départe-
mental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-12-01-00045 du 1er décembre 2021 autorisant l’installation d’un sys-
tème de vidéo-protection  dans et  aux abords  la  station  service  SHELL située Aire  de Besançon
Champoux – Autoroute A36 – 25640 MARCHAUX-CHAUDEFONTAINE ;

Vu le dossier présenté par Madame Pamela GUTIERREZ, gérante de la station service SHELL située
Aire de Besançon Champoux – Autoroute A36 – 25640 MARCHAUX-CHAUDEFONTAINE en vue
d’être autorisée à modifier un système de vidéo-protection installé dans et aux abords de son établis-
sement ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3

Préfecture du Doubs - 25-2022-12-16-00048 - Autorisation de modification d'un système de vidéo-protection dans l'établissement la

station service SHELL située à MARCHAUX CHAUDEFONTAINE 197



CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Considérant que la demande d’autorisation de modification du système proposé est conforme à la
réglementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

A R R E T E

Article 1  er   :  Madame Pamela GUTIERREZ, gérante de la station service SHELL située Aire de Be-
sançon Champoux – Autoroute A36 – 25640 MARCHAUX-CHAUDEFONTAINE est autorisée à modi-
fier un système de vidéo-protection installé dans et aux abords de son établissement, qui comportera
15 caméras intérieures et 13 caméras extérieures. La caméra intérieure « réserve » et la camé-
ra extérieure « livraison » ne sont pas soumises à l’avis de la commission (n’entrent pas dans
le champ d’application de la loi).

Article 2 : Le responsable du système est la gérante qui a désigné les personnes habilitées à accé-
der aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès de la directrice de site
sise Aire de Besançon Champoux – Autoroute A36 – 25640 MARCHAUX-CHAUDEFONTAINE.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, le secours à personnes – défense
contre l’incendie prévention risques naturels  ou technologiques et  la prévention des atteintes aux
biens. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 28 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

8 bis, rue Charles Nodier
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Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

Article 10     : L’arrêté préfectoral n° 25-2021-12-01-00045 du 1er décembre 2021 autorisant l’installation
d’un système de vidéo-protection dans et aux abords la station service SHELL située Aire de Besan-
çon Champoux – Autoroute A36 – 25640 MARCHAUX-CHAUDEFONTAINE, est abrogé.

Article 11 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 12 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Marchaux-Chaudefontaine et le
colonel, commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des
actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral  n° 25-2022-09-14-00025 du 14 septembre 2022 autorisant l’installation d’un
système de vidéo-protection aux abords de l’établissement P2 LOISIRS situé ZAC Les Marmières –
25220 CHALEZEULE ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Thierry VUILLAUME, président de la société P2L LOISIRS si-
tuée 1055, rue de la Lième – 39570 PERRIGNY en vue d’être autorisé à modifier un système de vi-
déo-protection dans et aux abords de l’établissement situé ZAC Les Marmières – 25220 CHALE-
ZEULE ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;
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Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Considérant que la demande d’autorisation de modification du système proposé est conforme à la
réglementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

A R R E T E

Article 1  er   : Monsieur Thierry VUILLAUME, président de la société P2L LOISIRS située 1055, rue de
la Lième – 39570 PERRIGNY est autorisé à modifier un système de vidéo-protection dans et aux
abords de l’établissement situé ZAC Les Marmières – 25220 CHALEZEULE, qui comportera 15 ca-
méras intérieures et 6 caméras extérieures.

Article 2 : Le responsable du système est le président qui a désigné les personnes habilitées à accé-
der aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du président sis 1055,
rue de la Lième – 39570 PERRIGNY.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la protection des lieux.

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 15 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.
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Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

Article 10     : L’arrêté préfectoral n° 25-2022-09-14-00025 du 14 septembre 2022 autorisant l’installa-
tion d’un système de vidéo-protection aux abords de l’établissement P2 LOISIRS situé ZAC Les Mar-
mières – 25220 CHALEZEULE, est abrogé.

Article 11 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 12 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Chalezeule et le colonel, com-
mandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administra-
tifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2016-12-19-037 du 19 décembre 2016 renouvelant l’autorisation d’instal-
lation d’un système de vidéo-protection dans le local du parking relais P+R Temis situé Avenue des
Montboucons – 25000 BESANCON ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Laurent SENECAT, directeur général des établissements KEO-
LIS BESANCON MOBILITES situés 5, rue Edouard Branly – 25002 BESANCON en vue d’être autori-
sé à modifier un système de vidéo-protection installé aux abords du parking relais P+R Temis situé
Avenue des Montboucons – 25000 BESANCON ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;
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CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Considérant que la demande d’autorisation de modification du système proposé est conforme à la
réglementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

A R R E T E

Article 1  er   : Monsieur Laurent SENECAT, directeur général des établissements KEOLIS BESANCON
MOBILITES situés 5, rue Edouard Branly – 25002 BESANCON est autorisé à modifier un système de
vidéo-protection installé aux abords du parking relais P+R Temis situé Avenue des Montboucons –
25000 BESANCON, qui comportera 1 caméra extérieure.

Article 2 : Le responsable du système est le directeur général qui a désigné les personnes habilitées
à accéder  aux images.  Le droit  d’accès aux images peut  s’exercer  également  auprès du service
contrôle et prévention sis 5, rue Edouard Branly – 25002 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux
biens. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.
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Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

Article 10     :  L’arrêté préfectoral n° 25-2016-12-19-037 du 19 décembre 2016 renouvelant l’autorisa-
tion d’installation d’un système de vidéo-protection dans le local du parking relais P+R Temis situé
Avenue des Montboucons – 25000 BESANCON, est abrogé.

Article 11 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 12 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, la maire de Besançon et le directeur départe-
mental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-12-01-00057 du 1er décembre 2021 autorisant la modification d’un
système de vidéo-protection dans la SAS LE CHALET JACQUET située Route de Pontarlier – 25500
MORTEAU ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Yanis PAGET, gérant de la SAS LE CHALET JACQUET située
Route de Pontarlier – 25500 MORTEAU en vue d’être autorisé à modifier un système de vidéo-pro-
tection installé dans  et aux abords de son établissement ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;
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Considérant que la demande d’autorisation de modification du système proposé est conforme à la
réglementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

A R R E T E

Article 1  er   : Monsieur Yanis PAGET, gérant de la SAS LE CHALET JACQUET située Route de Pon-
tarlier – 25500 MORTEAU est autorisé à modifier un système de vidéo-protection installé dans et aux
abords de son établissement, qui comportera 5 caméras intérieures et 2 caméras extérieures. La
caméra intérieure « réserve » et  la  caméra extérieure « parking réserve » ne sont  pas sou-
mises à l’avis de la commission (n’entrent pas dans le champ d’application de la loi).

Article 2 : Le responsable du système est le gérant qui a désigné les personnes habilitées à accéder
aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du gérant sis Route de
Pontarlier – 25500 MORTEAU.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens,
la lutte contre la démarque inconnue, la prévention du trafic de stupéfiants et la lutte contre les dégra-
dations. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.
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Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

Article 10     : L’arrêté préfectoral n° 25-2021-12-01-00057 du 1er décembre 2021 autorisant la modifi-
cation d’un système de vidéo-protection dans la SAS LE CHALET JACQUET située Route de Pontar-
lier – 25500 MORTEAU, est abrogé.

Article 11 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 12 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontar-
lier, le maire de Morteau et le colonel, commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont
chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire
et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-09-06-00011 du 6 septembre 2021 renouvelant l’autorisation d’ins-
tallation d’un système de vidéo-protection dans et aux abords de l’établissement MAISON DES FA-
MILLES situé 3, boulevard Fleming – 25000 BESANCON ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Philippe FLAMMARION, vice-président de l’établissement MAI-
SON DES FAMILLES situé 3, boulevard Fleming – 25000 BESANCON en vue d’être autorisé à modi-
fier un système de vidéo-protection installé dans et aux abords de son établissement ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;
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Considérant que la demande d’autorisation de modification du système proposé est conforme à la
réglementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

A R R E T E

Article 1  er   :  Monsieur Philippe FLAMMARION, vice-président de l’établissement MAISON DES FA-
MILLES situé 3, boulevard Fleming – 25000 BESANCON est autorisé à modifier un système de vi-
déo-protection installé dans et aux abords de son établissement, qui comportera 7 caméras inté-
rieures et 8 caméras extérieures. La caméra intérieure « local technique » n’est pas soumise à
l’avis de la commission (n’entre pas dans le champ d’application de la loi).

Article 2 : Le responsable du système est le vice-président qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du vice-président
sis 3, boulevard Fleming – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, le secours à personnes – défense
contre l’incendie préventions risques naturels ou technologiques, la prévention des atteintes aux biens
et la lutte contre les cambriolages. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 12 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.
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Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

Article 10     : L’arrêté préfectoral n° 25-2021-09-06-00011 du 6 septembre 2021 renouvelant l’autorisa-
tion d’installation d’un système de vidéo-protection dans et aux abords de l’établissement MAISON
DES FAMILLES situé 3, boulevard Fleming – 25000 BESANCON, est abrogé.

Article 11 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 12 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, la maire de Besançon et le directeur départe-
mental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014177-0022 du 26 juin 2014 autorisant l’installation d’un système de vi-
déo-protection dans la pharmacie de la Fontaine (EURL BARTHOD MALAT) située 16 bis, rue de
l’Helvétie – 25500 MORTEAU ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Stéphane BARTHOD-MALAT, gérant de la pharmacie de la Fon-
taine (EURL BARTHOD MALAT) située 16 bis, rue de l’Helvétie – 25500 MORTEAU en vue d’être au-
torisé à modifier un système de vidéo-protection installé dans et aux abords de son officine ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;
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Considérant que la demande d’autorisation de modification du système proposé est conforme à la
réglementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

A R R E T E

Article 1  er   :  Monsieur Stéphane BARTHOD-MALAT, gérant de la pharmacie de la Fontaine (EURL
BARTHOD MALAT) située 16 bis, rue de l’Helvétie – 25500 MORTEAU est autorisé à modifier un
système de vidéo-protection installé dans et aux abords de son officine, qui comportera 8 caméras
intérieures et 1 caméra extérieure.

Article 2 : Le responsable du système est le gérant qui a désigné les personnes habilitées à accéder
aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du gérant sis 16 bis, rue
de l’Helvétie – 25500 MORTEAU.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens,
la lutte contre la démarque inconnue, la prévention du trafic de stupéfiants et la lutte contre les dégra-
dations. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 7 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.
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Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

Article 10     : L’arrêté préfectoral n° 2014177-0022 du 26 juin 2014 autorisant l’installation d’un système
de vidéo-protection dans la pharmacie de la Fontaine (EURL BARTHOD MALAT) située 16 bis, rue
de l’Helvétie – 25500 MORTEAU, est abrogé.

Article 11 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 12 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontar-
lier, le maire de Morteau et le colonel, commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont
chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire
et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-09-14-00032 du 14 septembre 2022 autorisant la modification d’un
système de vidéo-protection dans et aux abords la SARL LA TRUITE située 2, route de Lyon – 25440
QUINGEY ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Davy RUFFIN, co-gérant de la SARL LA TRUITE (Hôtel-restau-
rant La Truite de la Loue) située 2, route de Lyon – 25440 QUINGEY en vue d’être autorisé à modifier
un système de vidéo-protection installé dans et aux abords de son établissement ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;
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Considérant que la demande d’autorisation de modification du système proposé est conforme à la
réglementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

A R R E T E

Article 1  er   : Monsieur Davy RUFFIN, co-gérant de la SARL LA TRUITE (Hôtel-restaurant La Truite de
la Loue) située 2, route de Lyon – 25440 QUINGEY est autorisé à modifier un système de vidéo-pro-
tection installé dans et aux abords de son établissement, qui comportera 6 caméras intérieures et 2
caméras extérieures.  Les quatre caméras intérieures « locaux professionnels » ne sont pas
soumises à l’avis de la commission (n’entrent pas dans le champ d’application de la loi).

Article 2 : Le responsable du système est le co-gérant qui a désigné les personnes habilitées à accé-
der aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du co-gérant sis 2,
route de Lyon – 25440 QUINGEY.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, le secours à personnes – défense
contre l’incendie prévention risques naturels ou technologiques, la prévention des atteintes aux biens,
la lutte contre la démarque inconnue et la lutte contre les cambriolages. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 15 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.
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Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

Article 10     : L’arrêté préfectoral n° 25-2022-09-14-00032 du 14 septembre 2022 autorisant la modifi-
cation d’un système de vidéo-protection dans et aux abords la SARL LA TRUITE située 2, route de
Lyon – 25440 QUINGEY, est abrogé.

Article 11 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 12 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Quingey et le colonel, comman-
dant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exé-
cution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2017-12-05-035 du 5 décembre 2017 autorisant l’installation d’un sys-
tème de vidéo-protection  dans la  SAS ROGNON CYPRIEN située 15,  rue Saint-Michel  –  25500
MORTEAU ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Guillaume ROGNON, chef des ventes de la SAS ROGNON CY-
PRIEN située 15, rue Saint-Michel – 25500 MORTEAU en vue d’être autorisé à modifier un système
de vidéo-protection installé aux abords de son établissement ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3

Préfecture du Doubs - 25-2022-12-16-00057 - Autorisation de modification d'un système de vidéo-protection installé dans la SAS

ROGNON CYPRIEN située à MORTEAU 225



CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Considérant que la demande d’autorisation de modification du système proposé est conforme à la
réglementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

A R R E T E

Article 1  er   :  Monsieur Guillaume ROGNON, chef des ventes de la SAS ROGNON CYPRIEN située
15, rue Saint-Michel – 25500 MORTEAU est autorisé à modifier un système de vidéo-protection ins-
tallé aux abords de son établissement, qui comportera 6 caméras extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le chef des ventes qui a désigné les personnes habilitées à
accéder  aux images.  Le droit  d’accès aux images peut  s’exercer  également  auprès  du chef  des
ventes sis 15, rue Saint-Michel – 25500 MORTEAU.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens,
la lutte contre la démarque inconnue et la lutte contre les dégradations. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10     :  L’arrêté  préfectoral n° 25-2017-12-05-035 du 5 décembre 2017 autorisant l’installation
d’un système de vidéo-protection dans la SAS ROGNON CYPRIEN située 15, rue Saint-Michel –
25500 MORTEAU, est abrogé.

Article 11 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 12 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontar-
lier, le maire de Morteau et le colonel, commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont
chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire
et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2017-12-05-003 du 5 décembre 2017 renouvelant l’autorisation d’installa-
tion d’un système de vidéo-protection dans la société SOSIM située 2, rue du Champ du Noyer –
25720 AVANNE-AVENEY ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Anthony BRAHITI, gérant de la société SOSIM située 2, rue du
Champ du Noyer – 25720 AVANNE-AVENEY en vue d’être autorisé à modifier un système de vidéo-
protection installé dans son établissement ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;
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Considérant que la demande d’autorisation de modification du système proposé est conforme à la
réglementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

A R R E T E

Article 1  er   :  Monsieur Anthony BRAHITI,  gérant de la société SOSIM située 2, rue du Champ du
Noyer – 25720 AVANNE-AVENEY est  autorisé à modifier  un système de vidéo-protection installé
dans son établissement, qui comportera 5 caméras intérieures, sous réserve de la visite du réfé-
rent sûreté de la gendarmerie.  Les deux caméras intérieures « réfectoire » ne sont pas sou-
mises à l’avis de la commission (n’entrent pas dans le champ d’application de la loi).

Article 2 : Le responsable du système est le gérant qui a désigné les personnes habilitées à accéder
aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du gérant sis 2, rue du
Champ du Noyer – 25720 AVANNE-AVENEY.

Article 3 : Le système a pour finalité la prévention des atteintes aux biens. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10     : L’arrêté préfectoral n° 25-2017-12-05-003 du 5 décembre 2017 renouvelant l’autorisation
d’installation d’un système de vidéo-protection dans la société SOSIM située 2, rue du Champ du
Noyer – 25720 AVANNE-AVENEY, est abrogé.

Article 11 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 12 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le maire d’Avanne-Aveney et le colonel, com-
mandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administra-
tifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2018-03-12-011 du 12 mars 2018 autorisant la modification d’un système
de vidéo-protection installé le long de la ligne de tramway de la ville de BESANCON ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Laurent SENECAT, directeur général des établissements KEO-
LIS BESANCON MOBILITES situés 5, rue Edouard Branly – 25002 BESANCON en vue d’être autori-
sé à modifier un système de vidéo-protection installé le long de la ligne de tramway de la ville de BE-
SANCON ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;
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Considérant que la demande d’autorisation de modification du système proposé est conforme à la
réglementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

A R R E T E

Article 1  er   : Monsieur Laurent SENECAT, directeur général des établissements KEOLIS BESANCON
MOBILITES situés 5, rue Edouard Branly – 25002 BESANCON est autorisé à modifier un système de
vidéo-protection installé le long de la ligne de tramway de la ville de BESANCON, qui comportera 3
caméras intérieures et 126 caméras visionnant la voie publique.

Article 2 : Le responsable du système est le directeur général qui a désigné les personnes habilitées
à accéder  aux images.  Le droit  d’accès aux images peut  s’exercer  également  auprès du service
contrôle et prévention sis 5, rue Edouard Branly – 25002 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux
biens. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10     : L’arrêté préfectoral n° 25-2018-03-12-011 du 12 mars 2018 autorisant la modification d’un
système de vidéo-protection installé le long de la ligne de tramway de la ville de BESANCON, est
abrogé.

Article 11 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 12 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, la maire de Besançon et le directeur départe-
mental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Laurent SENECAT, directeur général des établissements KEO-
LIS BESANCON MOBILITES situés 5, rue Edouard Branly – 25002 BESANCON en vue d’être autori-
sé à renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection aux abords du dépôt de bus
de Besançon Mobilités situé 5, rue Edouard Branly – 25000 BESANCON ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.
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A R R E T E

 

Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection aux abords
du dépôt de bus de Besançon Mobilités situé 5, rue Edouard Branly – 25000 BESANCON est accordé
à Monsieur Laurent  SENECAT, directeur général des établissements KEOLIS BESANCON MOBI-
LITES situés 5, rue Edouard Branly – 25002 BESANCON, qui comportera 5 caméras extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur général qui a désigné les personnes habilitées
à accéder  aux images.  Le droit  d’accès aux images peut  s’exercer  également  auprès  du service
contrôle et prévention sis 5, rue Edouard Branly – 25002 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux
biens. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;
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- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, la maire de Besançon et le directeur départe-
mental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Laurent SENECAT, directeur général des établissements KEO-
LIS BESANCON MOBILITES situés 5, rue Edouard Branly – 25002 BESANCON en vue d’être autori-
sé à renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans 19 bus standards et 7
bus articulés de la compagnie ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.
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A R R E T E

 

Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans 19
bus standards et 7 bus articulés de la compagnie est accordé à Monsieur Laurent SENECAT, direc-
teur général des établissements KEOLIS BESANCON MOBILITES situés 5, rue Edouard Branly –
25002 BESANCON, qui comportera 118 caméras intérieures (19 bus standards équipés de 4 ca-
méras et 7 bus articulés équipés de 6 caméras intérieures). 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur général qui a désigné les personnes habilitées
à accéder  aux images.  Le droit  d’accès aux images peut  s’exercer  également  auprès  du service
contrôle et prévention sis 5, rue Edouard Branly – 25002 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux
biens. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :
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- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, la maire de Besançon et le directeur départe-
mental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Grégory CHABANNE, responsable d’agence de l’établissement
TEREVA situé 12, rue Auguste Jouchoux – 25000 BESANCON en vue d’être autorisé à renouveler
l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans et aux abords de son établissement ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.
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A R R E T E

 

Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans et
aux abords de l’établissement TEREVA situé 12, rue Auguste Jouchoux – 25000 BESANCON est ac-
cordé à Monsieur Grégory CHABANNE, responsable d’agence de cet établissement, qui comportera
5 caméras intérieures et 3 caméras extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le responsable d’agence qui a désigné les personnes habi-
litées à accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du direc-
teur de secteur sis 12, rue Auguste Jouchoux – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux
biens. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;
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- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, la maire de Besançon et le directeur départe-
mental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Laurent SENECAT, directeur général des établissements KEO-
LIS BESANCON MOBILITES situés 5, rue Edouard Branly – 25002 BESANCON en vue d’être autori-
sé à renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans les 19 rames de tram-
way de la compagnie ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.
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A R R E T E

 

Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans les 19
rames de tramway de la compagnie est accordé à Monsieur Laurent SENECAT, directeur général des
établissements KEOLIS BESANCON MOBILITES situés 5, rue Edouard Branly – 25002 BESANCON,
qui comportera 76 caméras intérieures et 38 caméras extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur général qui a désigné les personnes habilitées
à accéder  aux images.  Le droit  d’accès aux images peut  s’exercer  également  auprès  du service
contrôle et prévention sis 5, rue Edouard Branly – 25002 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux
biens. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;
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- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, la maire de Besançon et le directeur départe-
mental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 3/3

Préfecture du Doubs - 25-2022-12-16-00018 - Renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection dans les

19 rames de tramway du réseau urbain KEOLIS BESANCON MOBILITES 256



Préfecture du Doubs

25-2022-12-16-00020

Renouvellement de l'autorisation d'installation

d'un système de vidéo-protection dans les

vélos-park Marnière et Crous Université du

réseau urbain KEOLIS BESANCON

MOBILITESSANCON MOBILITES - VELOS PARK

(renouv)

Préfecture du Doubs - 25-2022-12-16-00020 - Renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection dans

les vélos-park Marnière et Crous Université du réseau urbain KEOLIS BESANCON MOBILITESSANCON MOBILITES - VELOS PARK

(renouv)

257



CABINET
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Laurent SENECAT, directeur général des établissements KEO-
LIS BESANCON MOBILITES situés 5, rue Edouard Branly – 25002 BESANCON en vue d’être autori-
sé à renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans le vélo-park Marnière si-
tué Chemin des Marnières et le vélo-park Crous Université situé Avenue de l’Observatoire ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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A R R E T E

 

Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection le vélo-
park Marnière situé Chemin des Marnières et le vélo-park Crous Université situé Avenue de l’Obser-
vatoire est accordé à Monsieur Laurent SENECAT, directeur général des établissements KEOLIS BE-
SANCON MOBILITES situés 5, rue Edouard Branly – 25002 BESANCON, qui comportera 2 caméras
intérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur général qui a désigné les personnes habilitées
à accéder  aux images.  Le droit  d’accès aux images peut  s’exercer  également  auprès  du service
contrôle et prévention sis 5, rue Edouard Branly – 25002 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux
biens. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.
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Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;

- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, la maire de Besançon et le directeur départe-
mental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Madame Muriel PIERRE, gérante de la pharmacie PIERRE ET BASSETTI
située 4, rue de la Gare – 25500 MORTEAU en vue d’être autorisée à renouveler l’autorisation d’ins-
taller un système de vidéo-protection dans son officine ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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A R R E T E

 

Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans la
pharmacie PIERRE ET BASSETTI située 4, rue de la Gare – 25500 MORTEAU est accordé à Ma-
dame Muriel PIERRE, gérante de cette officine, qui comportera 3 caméras intérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est la gérante qui a désigné les personnes habilitées à accé-
der aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès de la gérante sise 4,
rue de la Gare – 25500 MORTEAU.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens
et la lutte contre la démarque inconnue. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 15 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;
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- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Pontar-
lier, le maire de Morteau et le colonel, commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont
chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire
et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Arrêté N°
Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1,
L.223-2,  L.223-3,  L.223-5,  L.252-7, L.223-6  à  L.223-9,  L.  251-5,  L.251-6,  L.232-1  à  L.232-6  et
L.222- 1 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vi-
déo-protection ;

Vu la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, préfet du
Doubs ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-07-25-0002  du  25  juillet  2022  portant  délégation  de  signature  à  
Madame Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du cabinet ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-02-16-00001 du 16 février 2022 modifiant la composition de la com-
mission départementale des systèmes de vidéo-protection ;

Vu le dossier présenté par Monsieur Laurent SENECAT, directeur général des établissements KEO-
LIS BESANCON MOBILITES situés 5, rue Edouard Branly – 25002 BESANCON en vue d’être autori-
sé à renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection le long de la ligne TCSP de la
gare Viotte jusqu’au terminus Temis ;

Vu l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 15 décembre
2022 ;

Considérant que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé
est conforme à la réglementation.

Sur proposition de la directrice du cabinet du préfet du Doubs.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 98
Mél : patricia.dittel@doubs.gouv.fr 1/3
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A R R E T E

 

Article 1  er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection le long de
la ligne TCSP de la gare Viotte jusqu’au terminus Temis est accordé à Monsieur Laurent SENECAT,
directeur général des établissements KEOLIS BESANCON MOBILITES situés 5, rue Edouard Branly
– 25002 BESANCON, qui comportera 30 caméras visionnant la voie publique. 

Article 2 : Le responsable du système est le directeur général qui a désigné les personnes habilitées
à accéder  aux images.  Le droit  d’accès aux images peut  s’exercer  également  auprès  du service
contrôle et prévention sis 5, rue Edouard Branly – 25002 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la régulation flux transport autres que routiers. 

Article 4 : Des affiches, informant le public de l’existence du système, devront être apposées de fa-
çon visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images dont le délai de conserva-
tion prévu est de 30 jours maximum.

Article 6 : Pourront accéder aux images, dans le cadre de leurs missions de police administrative, les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit
tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas
échéant, la date de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le respon-
sable du système de vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régula-
rité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des
lieux...) devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la
présente autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la de-
mande du responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut être contesté selon les voies de recours et dans les délais sui-
vants :

- Un recours gracieux adressé au pôle polices administratives, direction des sécurités de la préfec-
ture du Doubs ;
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- Un recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – DLPAJ– Place Beauvau –
75800 PARIS cedex 08.

-  Un recours contentieux peut  être formé devant  le tribunal administratif  de Besançon - 30, rue
Charles Nodier - 25000 BESANCON. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informa-
tique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Le recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2ème mois suivant la date de

notification de la décision contestée (ou bien du 2ème mois suivant la date du rejet de votre recours gra-
cieux ou hiérarchique).

Il devra être joint impérativement à l’appui du recours un copie de la décision contestée et, le cas
échéant, tout document utile à l’instruction de la requête.

L’exercice d’un recours administratif ou d’un recours juridictionnel ne suspend pas l’exécution de la déci-
sion administrative contestée.

Article 11 : La directrice du cabinet du préfet du Doubs, la maire de Besançon et le directeur départe-
mental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, Le

Pour le préfet et par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet

Laure TROTIN
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Direction de la coordination interministérielle
 et des collectivités territoriales

Arrêté n° du 21 décembre 2022

fixant la composition de la commission départementale d’aménagement commercial (CDAC)
du Doubs du 10 janvier 2023 chargée de statuer sur une demande d'autorisation d'exploita-

tion commerciale (AEC) reçue au secrétariat de la CDAC du Doubs le 29 août 2022,
déposée par la SA IMMOBILIÈRE EUROPÉENNE DES MOUSQUETAIRES

pour l'extension d'un ensemble commercial situé 2 rue du Pré des Combes 25500 LES FINS,
passant sa surface de vente avant projet de 7 368 m² à 8 801 m² après projet,

par démolition-reconstruction-extension d'un magasin à l'enseigne BRICOMARCHÉ
d'une surface de vente avant projet de 1 600 m² et 3 033 m² après projet (+ 1 433 m²)

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de commerce et notamment ses articles L750-1 à L752-27 et R751-1 à R751-49 ;

VU le code de l’urbanisme et notamment son article R*423-13-2 ;

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2122-17 à L.2122-
25 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2021-08-01-00010 du 2 août 2021 modifié fixant la composition
de la CDAC du Doubs ;

VU les arrêtés préfectoraux n° 25-2022-01-21-00001 du 21 janvier 2022 et n° 25-2022-06-30-
00007 du 30 juin 2022, modifiant l’arrêté préfectoral n° 25-2021-08-01-00010 précité ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2022-07-25-00001 du 25 juillet 2022 portant délégation de si-
gnature à M. Philippe PORTAL, secrétaire général de la préfecture du Doubs ;

VU la demande de permis de construire déposée par la SA IMMOBILIÈRE EUROPÉENNE DES
MOUSQUETAIRES et  enregistrée  le  10  août  2022  en  mairie  de  LES  FINS sous  le
n°  PC 02524022R0008 ;

VU la demande d’AEC reçue au secrétariat de la CDAC du Doubs le 29 août 2022 déposée
par la SA IMMOBILIÈRE EUROPÉENNE DES MOUSQUETAIRES pour l'extension d'un ensemble
commercial  situé 2 rue du Pré des Combes 25500 LES FINS, passant  sa surface de vente
avant projet de 7 368 m² à 8 801 m² après projet, par démolition-reconstruction-extension
d'un magasin à l'enseigne BRICOMARCHÉ d'une surface de vente avant projet de 1 600 m² et
3 033 m² après projet (+ 1 433 m²) ;

VU  les  éléments  complémentaires  à  la  demande  d’AEC  apportés  au  dossier  par  le
pétitionnaire et reçus le 21 novembre 2022 au secrétariat de la CDAC du Doubs ;

VU le dossier d’AEC réputé complet le 21 novembre 2022, enregistré à cette date sous le
n° P046462522, et le courriel du 7 décembre 2022 de notification de cet enregistrement au
pétitionnaire ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Doubs ;
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Direction de la coordination interministérielle
et des collectivités territoriales

ARRÊTE

Article 1  er   : Une CDAC se tiendra le 10 janvier 2023, en préfecture du Doubs, pour statuer sur
la demande d’AEC susvisée.

Article 2 : Cette CDAC est composée comme suit :

1 – Présidence :

La présidence est assurée par le préfet ou en cas d’empêchement, par un membre du
corps préfectoral.

2 – Sept élus locaux :

a) La maire de la commune de LES FINS, commune d’implantation du projet, ou son(sa)
représentant(e) ;

b) Le président de la communauté de communes du Val de Morteau (CCVM), établisse-
ment  public  de  coopération  intercommunale  à  fiscalité  (EPCI)  propre  dont  est
membre la commune d’implantation, ou son(sa) représentant(e) ;

c) En l’absence de schéma de cohérence territoriale (SCoT) sur le périmètre duquel est
située la commune d’implantation, un membre du conseil départemental du Doubs ; 

d) La présidente du conseil départemental du Doubs ou son(sa) représentant(e) ;

e) La présidente du conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté ou son(sa) représen-
tant(e)  ;

f) Un membre, parmi les trois cités, représentant les maires au niveau départemental :
▪ Philippe MARECHAL, Maire d’Amancey 

▪ Michel MOREL, Maire de Jougne 
▪ Marc TIROLE, Maire de Dampierre Les Bois 

g) Un membre, parmi les trois cités, représentant les intercommunalités au niveau dépar-
temental :

▪ François CUCHEROUSSET, Président de la communauté de communes (CC)
des Portes du Haut-Doubs 

▪ Christophe JOUVIN, Conseiller communautaire de la CC Loue Lison

▪ Jean-Claude MAURICE, Président de la CC du Doubs Baumois 

Lorsque l’un des élus détient plusieurs mandats mentionnés aux a à g du présent alinéa, il
ne  siège  qu’au  titre  de  l’un  de  ses  mandats.  Le  cas  échéant,  le  ou  les  organe(s)
délibérant(s)  dont il  est  issu désigne(nt)  son remplaçant pour chacun des mandats au
titre desquels il ne peut siéger.
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Direction de la coordination interministérielle
et des collectivités territoriales

3 – Cinq   personnalités qualifiées   :

Cinq personnalités qualifiées parmi celles listées infra ; deux en matière de consommation
et de protection des  consommateurs,  deux  en matière  de développement  durable  et
d’aménagement du territoire et un(e) représentant(e) de la Chambre d’agriculture .

Collège  des  personnes  qualifiées  en  matière  de  consommation  et  de  protection  des
consommateurs :

• Marcel  COTTINY,  union  départementale  des  associations  familiales  du  Doubs
(UDAF 25)

• Jean-François CHOULET, UDAF 25
• Michel HAON, conseil départemental des associations familiales laïques (CDAFAL)
• Daniel JOLY, association UFC - Que Choisir du Doubs
• Jean-Pierre COURTEJAIRE, association UFC - Que Choisir du Doubs

Collège des personnes qualifiées en matière de développement durable et d’aménagement
du territoire :

Sous-collège aménagement du territoire :
• Valérie CHARTIER, Architecte urbaniste
• Charles MOUGEOT, Directeur de l’établissement public foncier du Doubs

(EPF)

Sous-collège développement durable :
• Jean-Paul MASSON, Hydrobiologiste, Chef de service DIREN, retraité
• Alexandre BENOIT-GONIN, Hydrogéologue

Personne qualifiée représentant la Chambre d’agriculture :
• Christophe CHAMBON (titulaire) 
• Fabrice CHABOD (suppléant)

Sans prendre part au vote, la personnalité désignée par la Chambre d'agriculture pré-
sente l'avis de cette dernière lorsque le projet d'implantation commerciale consomme
des terres agricoles.
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Direction de la coordination interministérielle
et des collectivités territoriales

Article 3 :  Le fonctionnement de la  CDAC est  détaillé à l’article 5 de l’arrêté préfectoral  
n° 25-2021-08-01-00010 du 2 août 2021 modifié susvisé.

A  rticle 4   :  La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux
devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 Besançon Cedex
3, dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique "Télérecours citoyens"
accessible via le site Internet www.telerecours.fr.

Article 5 : Le secrétaire général de la préfecture du Doubs est chargé de l’exécution du pré-
sent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée aux
membres de la CDAC.

Pour le préfet
Le secrétaire général

SIGNÉ

Philippe PORTAL
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Préfecture du Doubs

25-2022-12-16-00006

NOMINIS ANALYSE D'IMPACT Modification

adresse siège social
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Préfecture du Doubs

25-2022-12-16-00005

NOMINIS CERTIFICAT DE CONFORMITE

Modification adresse siège social
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Sous-Préfecture de Montbéliard

25-2022-12-21-00004

Arrêté de fermeture administrative de

l'établissement de nuit  "CARIO CLUB"
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